
Arrêté n° 2019-6728/GNC-Pr du 13 juin 2019 portant 

interdiction du mouillage des navires immatriculés en baie 

des Citrons (commune de Nouméa) 

 

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi du pays n° 2009-10 du 28 décembre 2009 relative au 
transfert à la Nouvelle-Calédonie des compétences de l’Etat en 
matière de police et sécurité de la circulation maritime 
s’effectuant entre tous points de la Nouvelle-Calédonie, et de 
sauvegarde de la vie humaine en mer dans les eaux territoriales ; 

Vu les articles L5242-1 et L5242-2 du code des transports ; 
Vu l’article R. 610-5 du code pénal ; 
Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de 

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2/AEM du 10 août 2005 réglementant la 
circulation des navires et engins le long des côtes de Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 65/HC/AEM du 4 octobre 2010 réglementant la 
circulation des navires et engins immatriculés et la pratique des 
sports de vitesse dans la bande des 300 mètres bordant la 
commune de Nouméa ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2009/2759 du 28 juillet 2009 portant 
réglementation de la police de la baignade et des activités 
nautiques dans la bande littorale des 300 mètres bordant la 
commune de Nouméa ; 

Vu la demande émise par la province Sud et la ville de Nouméa 
en date du 11 juin 2019 ; 
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Considérant la nécessité d'interdire le mouillage de nuit des 
navires en baie des Citrons, commune de Nouméa, pour des 
raisons de sécurité, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Il est institué, en baie des citrons, une zone 

d’interdiction située à l’Est d’un segment de droite délimité par  
l’extrémité Ouest de la pointe Chaleix et l’extrémité Sud-Ouest 
de la pointe Bagay. 

 
Dans cette zone, le mouillage des navires immatriculés est 

interdit du coucher du soleil au lever du soleil (heure locale basée 
sur les éphémérides). 

 
Article 2 : Des dérogations peuvent être accordées jusqu’à 

23 h 00 dans le cadre d’une activité nautique commerciale, sous 
certaines conditions, par la direction des affaires maritimes, après 
avis de la commune de Nouméa. 

 
Article 3 : Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux 

moyens nautiques de l’Etat et des collectivités territoriales ou à 
tout autre moyen engagé dans une opération de sauvetage par le 
centre de coordination de sauvetage maritime de Nouméa 
(MRCC). 

 
Article 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté 

exposent leurs auteurs aux poursuites et aux peines prévues par 
les articles L5242-1 et L5242-2 du code des transports, ainsi que 
par l’article R. 610-5 du code pénal. 

 
Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie et par délégation : 
Le secrétaire général du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 
ALAIN MARC 

 

_______ 
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                             Annexe à l’arrêté n° 2019-6728/GNC-Pr du 13 juin 2019                               

portant interdiction du mouillage des navires immatriculés  
en baie des citrons (commune de Nouméa) 

 
(extrait carte SHOM) 

 
En cas de litige résultant d’éventuelles discordances entre le texte et sa représentation 

cartographique, seul le texte doit être pris en compte. 
 

_______ 
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